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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 7811

Texte de la question

M Henri Bayard demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement, son sentiment sur la facon dont doit etre traite aupres du centre communal d'action sociale le
dossier depose par une personne titulaire de la carte d'invalidite pour la prise en charge des frais occasionnes
par la transformation de sa voiture au niveau de l'embrayage, du frein, etc. sachant qu'une telle demande sera
reformulee a chaque changement de vehicule.

Texte de la réponse

Reponse. - Les frais d'adaptation des vehicules utilises par des personnes handicapees ne font pas l'objet d'une
prise en charge au titre d'une prestation legale de securite sociale ou d'aide sociale. Une aide financiere
individuelle peut neanmoins etre accordee a la personne handicapee, soit par les caisses d'assurance maladie
sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale, soit par les centres communaux d'action sociale ou par les
departements. Il convient enfin de rappeler que, dans le cadre de leur competence generale en matiere d'aide
sociale, les departements et les communes ont la possibilite de creer une prestation destinee a couvrir ce type
de depense.
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